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Levallois-Perret, Septembre 2025 
 
 
Courrier à l’attention des patients à remettre par le pharmacien d’officine 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Dans le cadre des tensions d’approvisionnement des spécialités à base de Venlafaxine LP 75 mg, gélule à 
libération prolongée, le laboratoire SANDOZ met à disposition en accord avec l’Agence Nationale de Sécurité 
des Médicaments et des Produits de Santé (ANSM), de façon transitoire et exceptionnelle, une spécialité en 
remplacement de VENLAFAXINE SANDOZ LP 75 mg, gélule à libération prolongée initialement destinée à 
la Suède et dénommée : 
 

Venlafaxin Medical Valley 75mg 
 

Cette spécialité se présente sous la forme d’un comprimé à libération prolongée et non d’une gélule. 
Cependant, ces médicaments sont équivalents et vous devez les prendre de la même manière que votre 
traitement habituel, par voie orale. 
 
Les articles de conditionnement et la notice de la spécialité Venlafaxin Medical Valley 75 mg sont rédigés en 
suédois. Seule une contre-étiquette rédigée en langue française est apposée sur l’étui et vient mentionner 
les informations minimales.  
 
Votre pharmacien vous a remis : 

- La présente lettre d’information 
- Une notice d’information rédigée en français 

 
Le tableau ci-dessous mentionne les principales différences entre les deux spécialités : 
Venlafaxine Sandoz 75 mg - France  Venlafaxin Medical Valley 75 mg- Suède  
Gélules à libération prolongée  Comprimé à libération prolongée.  
Gélules opaque de couleur blanche, contenant un 
comprimé rond et biconvexe 

Comprimés ronds de couleur blanche à blanc 
cassé  

Excipent à effet notoire : aucun  Excipent à effet notoire : Lactose (3,4 mg par 
comprimé)  

Les gélules doivent être avalées entières avec un 
peu de liquide, et ne doivent être ni coupées, ni 
écrasées, ni croquées ni dissoutes.  

Les comprimés doivent être avalés entiers avec 
un liquide et non divisés, écrasés, croqués ou 
dissous.  

Les gélules de venlafaxine à libération prolongée 
contiennent des sphéroïdes qui libèrent lentement 
la substance active dans l’appareil digestif. La 
fraction insoluble de ces sphéroïdes est éliminée 
et peut être retrouvée dans les selles.  

Le comprimé à libération prolongée de venlafaxine 
conserve sa forme pendant toute la digestion en 
libérant le principe actif et est éliminé intact dans 
les selles. Cela est normal. 
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/  Le comprimé à libération prolongée est 
indéformable et ne change pas de forme dans le 
tractus gastrointestinal.  
Si vous avez des difficultés à avaler, parlez-en à 
votre pharmacien.  

Pas de précautions particulières de conservation.  Conserver dans l’emballage d’origine à l’abri de 
l’humidité.  

 
Comme vous pouvez le constater, le pictogramme « conduite automobile » ne figure pas sur les 
boites des spécialités importées ; ainsi nous vous précisons que certains effets indésirables sont 
susceptibles d’altérer la capacité de conduite. 
 
 

 
 
 
Pour rappel, si vous êtes enceinte ou que vous allaitez, si vous pensez être enceinte ou planifiez une 
grossesse, demandez conseil à votre médecin ou pharmacien avant de prendre ce médicament 
(consultez la notice livrée avec cette délivrance). 
 

 
 
Nous vous précisons que Sandoz prend en charge l’exploitation de ces spécialités mises à disposition, 
notamment l’information médicale, la pharmacovigilance et les réclamations éventuelles. Vous pouvez nous 
contacter au : 0800 455 799.                                                                                                                                                                                                                                                                
 
Pour toute question liée à votre traitement, nous vous conseillons de vous adresser à votre médecin ou à 
votre pharmacien. 
 
Nous vous prions de bien vouloir nous excuser des difficultés occasionnées et vous prions de croire, 
Madame, Monsieur, à l’assurance de notre considération. 

 
 
 
 
 

Pierre-Xavier FRANK 
Pharmacien Responsable 


